
11ème

cross
11novembre
de la Ville de Nîmes

2ème étape 
du challenge 

Pujazon

Souvenir personnalisé de l'épreuve offert à chaque participant

Horaires & distances

Horaires    Courses Catégories Années Distances Boucles

11h00 envole EAF 2005 et après 950m départ + + arrivée

11h15 envole EAM 2005 et après 950m départ + + arrivée

11h30 course 1 PF 2003-2004 1 100m départ + + arrivée

11h45 course 2 PM 2003-2004 1 100m départ + + arrivée

12h00 course 3 Cross long Masc. 1994 et avant 8 615m départ + 3 ( + ) + arrivée

ouvert aux non licenciés

13h00 course 4 BF 2001-2002 1 795m départ + 2x + arrivée

13h15 course 5 BM 2001-2002 2 480m départ + + + + arrivée

13h35 course 6 MF 1999-2000 2 480m départ + + + + arrivée

13h55 course 7 Cross long Fém. 1994 et avant 4 465m départ + + + + + arrivée

ouvert aux non licenciés

JM 1995-1996 4 465 m départ + + + + + arrivée

14h25 course 8 CM 1997-1998 3 780m départ + + + + arrivée

JF 1995-1996 3 780m départ + + + + arrivée

14h50 course 9 MM 1999-2000 3 230m départ + + + + arrivée

CF 1997-1998 3 230m départ + + + + arrivée

15h10 course 10 cross court F & M 1996 et avant 3 230m départ + + + + arrivée

15h30 REMISE DE RECOMPENSES

Complexe 
René Astier 
(La Bastide)
430 chemin 
des Minimes

Boucle Bleue = 815 m
Boucle Rose = 700 m    
Boucle Jaune = 1 300 m  
Boucle Orange = 950 m

Boucle Verte = 1 500 m 1er = 150 €
2ème = 100 €
3ème = 80 €

Une prime sera reversée au 
résultat scratch des courses 5 & 9

(sauf JM) sous forme de bons
d’achat chez notre partenaire.Ci
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Règlement du Cross

ARTICLE 1 :
Déroulement
Les courses ont lieu à Nîmes sur le Domaine de la Bastide, le lundi 11 Novembre 2013 à partir de 11h.
Elles sont organisées par la Ville de Nîmes et l’Entente Nîmoise d’Athlétisme.
Toutes les inscriptions sont gratuites.
Inscriptions : collectives avant le 1er novembre 2013 et individuelles jusqu’à 1h avant le départ de la
course.
Les courses sont ouvertes aux licenciés,non licenciés et scolaires. Conformément à l’article L3622 et suivant le Code
de la Santé Publique, pour obtenir leur dossard, les coureurs devront présenter :
- soit un certificat médical de non contre indication à la pratique sportive de l’athlétisme en compétition datant de

moins de 3 mois
- soit une licence FFA athlé compétition, athlé santé loisir ou athlé découverte
- soit être titulaire d’un Pass’running en cours de validité
- soit une licence UNSS
Le certificat médical ne sera en aucun cas rendu, la loi obligeant les organisateurs à le conserver 72 heures.

ARTICLE 2 :
Organisation
Le retrait des dossards s’effectuera sur place, au niveau de la tente d’inscription. Les différents clubs et établissements
scolaires devront impérativement utiliser les feuilles d’inscription collective et les renvoyer avant le 1er novembre
2013 (dernier délai).
Le Chronométrage sera enregistré sur Logica Cross.
Les résultats seront adressés ultérieurement ainsi que la dotation du Challenge des écoles.
Un poste de secours est prévu tout au long de la compétition.
Possibilités de vestiaires et de douches sur place.
Il sera également possible de se restaurer (vente de sandwichs, boissons, gâteaux…)

ARTICLE 3 :
Classements & récompenses
• au niveau fédéral :

Les 3 premiers coureurs (au scratch) licenciés FFA du Cross long Féminin et Masculin recevront une prime en Bons d’achat
chez notre partenaire ENDURANCE SHOP (sur présentation de la licence FFA 2013-2014 en cours de validité
ou copie siffa) : 1er = 150 € 2ème = 100 € 3ème = 80 €
En cas d’ex æquo, la prime sera partagée.
Les 3 premiers coureurs, de chaque catégorie seront récompensés sur le Podium (pas de cumul de 
récompenses).

• au niveau scolaire :
Un Challenge des écoles récompensera le premier établissement scolaire (classement réalisé sur le nombre 
d’arrivants) en bons d’achat pour des articles de sports chez notre partenaire Endurance Shop d’une valeur de
200 €.
Tous les coureurs seront récompensés par un souvenir personnalisé de l’épreuve.
Un ravitaillement sera offert à tous les concurrents à l’arrivée.

ARTICLE 4 :
Assurance
Les organisateurs sont couverts par une police d’assurance souscrite à cet effet. Il incombe aux participants de 
s’assurer personnellement. La Ville de Nîmes et l’Entente Nîmoise d’Athlétisme se déchargent de tout incident 
survenu sur le parcours et durant les courses.

ARTICLE 5 :
Respect du règlement
Le juge Arbitre sera seul décideur en cas de problème d’interprétation du règlement de l’épreuve et de litiges 
techniques. Les participants s’engagent à accomplir la distance et l’itinéraire déterminé par les organisateurs, à 
suivre les indications des juges de courses et à respecter strictement les clauses du présent règlement.

Informations :
L'Entente Nîmoise d'Athlétisme - Tél. : 06 49 35 02 37
Inscriptions :
- pour les clubs de la ligue : www.lalr.athle.org
- pour les clubs hors ligue : ena.athle@neuf.fr
- pour les individuels : possibilité de s’inscrire sur 

place jusqu’à 1h avant le début de la course
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Course gratuite
ouverte aux licenciés
et non licenciés

www.nimes.fr


